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ARTICLE 36 B

Après la première phrase de l’alinéa 4, insérer la phrase suivante :

« Le consentement de l’étranger est requis ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le choix est fait d’avoir recours à la visioconférence, il est indispensable que l’étranger
ait exprimé son consentement comme le prévoit actuellement l’article L.552-12 du CESEDA. Tel
est l’objet de cet amendement.


